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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 19 septembre 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 12 septembre 2024, s'est
réuni à l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55
Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question
n° 8 incluse et à partir de la question n° 12), M. Guillaume BAILLY (à compter de la
question n° 2 et jusqu'à la question n° 46 incluse), Mme Anne BENEDETTO (jusqu'à la
question ° 11 incluse), M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET (jusqu'à la question n° 46
incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 9),
M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 2), M. Laurent CROIZIER (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic
FAGAUT (jusqu'à la question n° 46 incluse), Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question n° 11 et
jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Aurélien LAROPPE,
Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Christophe LIME,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN (jusqu'à la question n° 46 incluse),
M. Saïd MECHAI (à compter de la question n° 8 et jusqu'à la question n° 46 incluse),
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, M. Jean-Hugues
ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question ° 9), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 46
incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE (jusqu'à la
question n° 46 incluse), Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n° 8)

Jamal Eddine LOUHKIAR

Mme Nadia GARNIER, Mme Karima ROCHDI

Mme Frédérique BAEHR à M. Nicolas BODIN (à partir de la question n° 9 et jusqu'à la
question n° 11 incluse), M. Guillaume BAILLY à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la
question n° 1 incluse), Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM (à compter de la
question n° 12), Mme Julie CHETTOUH à Mme Marie ZEHAF (pour la question n° 8),
M. Sébastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 1 incluse),
Mme Sadia GHARET à M. Christophe LIME (à compter de la question ° 47), M. Pierre
Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 10 incluse), M. Saïd
MECHAI à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n° 7 incluse), Mme Karima
ROCH Dl à Mme Agnès MARTIN, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la
question n° 8 incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 7
incluse)

OBJET: 53- Casino de Besançon - Contrat de Concession de Service Public - Société Touristique
et Thermale de la Mouillère - Rapport annuel 2023
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53
Casino de Besançon - Contrat de Concession de Service Public - Société

Touristique et Thermale de la Mouillère Rapport annuel 2023

Rapporteur: Mme Aline CHASSAGNE, Adjointe

Date Avis
Commission n° 1 05/09/2024 Favorable unanime
Commission de contrôle financier 05/09/2024 Favorable unanime
Commission Consultative des Services Publics Locaux 06/09/2024 Favorable unanime

Résumé:
La Ville de Besançon a confié la gestion et l'exploitation du Casino de Besançon à la Société
Touristique et Thermale de la Mouillère, via un contrat de concession de service public.
En respect des dispositions légales, le concessionnaire soumet au Conseil Municipal le compte rendu
de ses activités au titre de l'année écoulée (2023).
Le Casino a connu un bon niveau d'activité et il n'y a pas d'évènement majeur à signaler.

1. Les principales caractéristiques du contrat

Objet : La Collectivité confie au concessionnaire l'exploitation du Casino dans son ensemble (salles
de jeux, restaurant, bar, spectacles) ainsi que l'entretien, la maintenance et le renouvellement des
équipements et matériels nécessaires à l'exploitation des activités.

Durée: 6 ans à partir du 19 novembre 2021 (autorisation des jeux)- Echéance le 18 novembre 2027.

Caractéristiques générales du contrat: Le contrat de concession est composé, conformément à la loi
du 15 juin 1907 et l'arrêté du 14 mai 2007 relatif à la règlementation des jeux dans les Casinos, d'un
cahier des charges d'exploitation et d'un bail d'occupation des lieux, propriétés de la Ville de
Besançon.
Le concessionnaire exploite les activités à ses frais et risques.
Le concessionnaire doit disposer d'une autorisation des jeux en vigueur et fait sienne l'obtention de
ladite autorisation.
Le concessionnaire s'engage à mettre en œuvre un programme de protection des joueurs
(prévenance à l'abus des jeux et la dépendance).

Principales obligations du concessionnaire:
Jeux d'argent et de hasard : le concessionnaire exploite les salles de jeux sous réserve de
l'autorisation ministérielle accordée ; il met en place une politique du jeu « responsable »,
Restauration : le concessionnaire est tenu d'exploiter une activité de restauration permanente,
ouverte aux joueurs et aux non-joueurs ;
animations : le concessionnaire s'engage à proposer 100 évènements par an (spectacles,
théâtre, expositions, conférences, soirée à thème...) ;
contribution au développement culturel du concédant : le concessionnaire apporte son soutien
financier à un programme d'actions culturelles défini avec la Collectivité ; le montant annuel
de ce soutien financier est fixé à 300 000 euros la 1ère année, sans clauses conditionnelles, et
indexé pour les années suivantes.
bail : le concessionnaire verse à la Ville de Besançon une redevance (part fixe 300 000 € et
part variable 50 k€ si le Produit Brut des Jeux > 14M€) pour l'occupation de locaux
le concessionnaire verse une taxe sur le produit brut des jeux,
travaux et entretien : le concessionnaire assure à ses frais le nettoyage et l'entretien courant
du Casino, la Ville de Besançon propriétaire s'engageant à assumer les grosses réparations.
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Concessionnaire : La Société Touristique et Thermale de la Mouillère, SAS au capital de 612 000 €,
est dédiée au contrat de CSP. Elle a son siège social à Besançon. Elle est détenue par la SASU
JOAGROUPE FINANCES.

Il. Analyse de la qualité du service

A/ La fréquentation

Le Casino de Besançon occupe la place de premier casino de Franche-Comté avec 35 % de part de
marché (contre 34 % en 2022). Les autres casinos sont Luxeuil (28 %), Lons le Saunier (27 %) Salins
les Bains (10 %) et Saint Laurent en Grandvaux (tourné vers la clientèle suisse). A noter que le
groupe JOA détient 4 des 5 casinos franc-comtois, seul le casino de Salins est hors Groupe.
La fréquentation est mesurée par trois indicateurs

Activité Entrées-couverts Entrées-couverts Entrées-couverts Evolution en %
2023 2022 2021

Machines à 171 921 156 796 58 887 +9,6 %
sous

Jeux de table 13 916 11683 3 921 +19,6 %

Restaurant 25 569 23 925 9 610 + 6,9 %

L'année 2023 voit le Casino de Besançon revenir au niveau attendu après les années marquées par
la crise sanitaire. L'ensemble des indicateurs sont supérieurs à ceux d'avant COVID et sont en
hausse par rapport à 2022.
Tous les secteurs d'activité ont vu leur chiffre d'affaires progresser, et le Produit Brut des Jeux 2023
dépasse le seuil de 14 M€, qui est un marqueur de bonne activité pour le Casino.

La progression de l'activité de restauration est due notamment à l'activité banquet, mais également à
une augmentation des prix à la carte (répercutant une partie des hausses des prix des matières
premières). La nouvelle configuration de la salle (ouverte sur les machines à sous), a contribué à
développer la fréquentation.

Les perspectives d'activité pour les années à venir sont encourageantes : le développement des jeux
traditionnels via les jeux électroniques notamment assure un relai de croissance et un rajeunissement
de la clientèle.

B/ Lesjeux

Le Casino offre à sa clientèle un parc de 113 machines à sous (+ 2 par rapport à N-1), 34 postes de
roulette anglaise électronique et 7 postes de Black-Jack électronique (idem 2022), ainsi que quatre
tables de jeux installées (pour cinq autorisées) : trois de Black Jack et une de roulette anglaise.

Après la chute due à la crise sanitaire, le Produit Brut des Jeux avait connu un quasi retour à la
normale en 2022 (12 767 k€). Il s'établit à 14 287 k€ en 2023, affichant une nette hausse ( + 11,9 %).
Plus en détail, la hausse est de 9,7 % pour l'activité des machines à sous (11 472 k€ contre 10 455
k€ en 2022) et de 21,8 % pour les jeux de table (2 815 k€ contre 2 312 k€ en 2022).
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Evolution du PBJ en K depuis 2017
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Les machines à sous attirent l'essentiel de la clientèle du Casino de Besançon mais l'activité des jeux
traditionnels, notamment électroniques, est très appréciée d'une jeune public et continue de croître.

La STTM et le groupe JOA poursuivent l'action menée au plan national pour « un jeu responsable » :
par la formation de leur personnel (repérer des addictions, respecter les mesures d'interdictions de
jeux), par la sensibilisation de la clientèle (affichage, dispositif spécifique aux jeunes joueurs de poker,
limitation volontaire d'accès) et la mise en place de solutions d'accompagnement.

C/ La restauration, les bars

Le restaurant « Le Comptoir» offre une capacité de 90 couverts en salle, complétée par 60 en
terrasse. Sa capacité d'accueil peut passer à 100 personnes assises en version banquet, et 150
personnes debout en version « cocktail ». C'est un espace privatisable.
Le restaurant accueille une clientèle d'affaires à déjeuner et propose des tarifs étudiés pour les
banquets. En soirée, la clientèle est plus urbaine, et s'y ajoutent les joueurs du Casino.
Le restaurant contribue grandement aux animations organisées par le Casino au travers des
nombreuses soirées qui ont lieu toute l'année : diners-spectacles, soirées-dansantes, nouvel-an,
karaoké, soirée Saint-Valentin, cabarets, soirées gastronomiques...

Il existe deux bars dans l'établissement : un premier en salle des jeux de table, et un second au cœur
de l'établissement, doté d'un écran géant pour des animations sportives ou musicales.

D/ Communication, animation

La marque JOA commence à avoir une certaine notoriété sur le Grand Besançon et les alentours,
néanmoins, des campagnes de communication restent nécessaires et sont régulièrement diffusées.
Le groupe mène régulièrement des actions de communication (publicité panneaux, réseaux sociaux,
presse locale...) et parallèlement, poursuit sa politique de fidélisation de la clientèle autour de sa carte
club.

Ill. Les conditions d'exécution du service

A/ Le personnel

L'effectif moyen est stable et s'élève à 60,6 Equivalent Temps Plein (COI, COD, Intermittents et
extras) contre 61,7 sur l'exercice précédent. Il est réparti en 40,3 ETP hommes et 21,3 ETP femmes.
Les salariés bénéficient d'un plan de formation spécifique et de mises à jour régulières (23 stages, 99
salariés formés en 2023).
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B/ Tarifs et horaires

Le secteur « machine à sous + bar » ouvre à 10 h, et le secteur « tables de jeux + bar » ouvre à 19 h.
Les deux secteurs ferment à 3 h du matin ou 4 H les vendredis, samedis et veilles de jours fériés.
Le restaurant « Le Comptoir » est ouvert tous les jours selon les horaires suivants :

hiver 12 h / 14 h et 19 h 30 / 22 h (22h30 les vendredis et samedis)
été : 12 h / 14 h et 19 h 30 / 22 h 30 (23h les vendredis et samedis)

C/ Soutien à des actions touristiques et culturelles

Le Casino apporte son soutien à l'effort artistique et à l'attractivité de la ville. En 2023, ce soutien s'est
traduit de la façon suivante :

- Animations internes (spectacles, concerts et animations) en respect du contrat DSP pour
44 k€ contre 40 k€ en N-1 (spectacles, animations et expositions artistiques).

- Soutien à des manifestations artistiques, tel que prévu au contrat de DSP et en accord avec la
Ville de Besançon : 300 K€ se décomposant comme suit: 120 k€ pour la Rodia, 95 k€ pour
le Festival International de Musique et 85 k€ pour le Festival du bitume et des plumes et
#trottoir1.

- Les dépenses «autres» (sponsoring, partenariats, manifestations sportives et culturelles) se
sont élevées à 120 k€.

Soit un total de 464 k€ contre 382 k€ en 2022.

D/ Effort social et politique RSE

Le contrat de concession prévoit, en respect de l'article 2 de l'arrêté du 29 octobre 2010, le versement
annuel au titre des « orphelins » au Centre Communal d'Action Sociale.
A ce titre, le CCAS de Besançon a encaissé 15 938,32 € en 2023.

Le groupe JOA a mis en œuvre une politique RSE axée sur différentes thématiques : la politique de
prévention du jeu excessif (« responsible gaming »), l'amélioration de la qualité de vie et des
conditions de travail, le respect de la neutralité, l'atténuation de l'impact environnemental (« smart
buliding », gestion des déchets, réduction du gaspillage alimentaire). Cette politique est déclinée à
l'échelle de l'ensemble des casinos du Groupe.

E/ Attestation, rapports techniques

L'autorisation d'exploiter les jeux a été obtenue le 19 octobre 2021 pour une durée de 6 ans à compter
du 19 novembre 2021, soit jusqu'au 18 novembre 2027, fin du présent contrat de concession.
Le groupe JOA respecte les obligations règlementaires en matière de lutte contre le blanchiment, en
lien avec le dispositif Tracfin.

Les locaux sont propriétés de la Ville de Besançon. Les visites régulières effectuées par la Ville de
Besançon et par les organismes agréés de contrôle (site ERP) n'ont pas permis de détecter des
défaillances dans l'entretien, la propreté ou la sécurité du site.
La STTM a transmis à la Ville l'ensemble des documents techniques prévus par le contrat de
concession de service public. Ces interventions ont fait l'objet de rapports versés au registre de
sécurité.
Des échanges réguliers sur ces différents points ont lieu entre la Ville de Besançon et le
concessionnaire.

IV. Données économiques

A/ Situation financière du concessionnaire

Le groupe JOA est le 2è opérateur de jeux en France en nombre de casinos (33). Il emploie 2 100
collaborateurs qui accueillent plus de 5 millions de visiteurs par an.

La STTM, société dédiée au Casino de Besançon, a arrêté ses comptes annuels au 31 octobre 2023.
Ils sont certifiés sans réserve par le commissaire aux comptes.
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Le total du bilan s'établit à 4 661 k€. Le résultat net 2023 est un bénéfice de 1 071 k€.

Résultat en € 31.10.2023 31.10.2022 31.10.2021
Total chiffre d'affaires 7 878 595 7 015 781 2 985 161

Total charges d'exploitation -6 657 155 -6135 586 -3 441 810
dont achat alimentation boissons 573 346 482 036 151 346

dont masse sa!aria/e+charges 3 298 371 3 168 022 1468871
dont redevance JOA 230 401 223 933 94 930
dont redevance Ville 300 000 200 000 200 000

Autres produits et charges nets -150 121 -179 306 625 097

Résultat net après impôts 1O71319' ' 700 889 168 448

Fonds propres
: .

1744 537 1 374 098 1 335 690

Le Groupe JOA a comme politique de centraliser la trésorerie et de faire remonter en dividendes à la
maison-mère les excédents de ses casinos, afin de mutualiser les ressources pour soutenir ensuite
ses établissements les plus en difficultés ou financer des travaux dans les établissements. Ainsi,
700 k€ de dividendes issus du résultat 2022 de la STTM ont été remontés au Groupe en 2023.

Le montant global des principaux investissements s'est élevé à 438 k€, dont 292 k€ de machines à
sous et les licences liées.
Les ratios financiers du bilan restent fragiles, en lien avec cette politique de centralisation financière
du groupe. Les engagements du groupe JOA vis-à-vis de la STTM lèvent tout risque sur ce constat.

B/ Liens juridico-financiers avec la Ville de Besançon

La STTM verse à la Ville de Besançon (directement ou indirectement) une quote-part sur le produit
brut des jeux, et une redevance contractuelle (partie fixe et variable). Au titre de 2023, le montant total
ainsi enregistré chez STTM s'établit à 2 222 k, auxquels s'ajoutera la part variable du loyer facturé
en 2024 soit +54 k€.
Pour rappel, à ce total s'ajoute le soutien aux manifestations artistiques pour 300 k€.

L'évolution des versements pour la Ville ces cinq dernières années est la suivante :

2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023
prelvmt communal 1257,59 998,07 477,42 1259,9 1413,72
reversement de l'Etat 423,86 318,47 129,96 425,11 487,23
sous total/jeux 1681,45 1316,54 607,38 1685,01 1900,95
redevance fixe + variable 499,96 384,14 464,52 490,58 374,98
total recettes Ville 2181,41 1700,68 1071,9 2175,59 2275,93
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Evolution des montants versés à la commune - K
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A l'inverse, la Ville a versé en 2023 à la STTM le remboursement d'un abattement fiscal de 47 k€ au
titre de 2022. Le montant enregistré dans la comptabilité de la STMM pour 2023 (à recevoir en 2024)
s'élève à 70 k€.

C/ Obligations contractuelles et règlementaires

La STTM a rempli l'ensemble des obligations contractuelles prévues au contrat de CSP.

Le Conseil Municipal de la Ville de Besançon a été sollicité une fois en 2023 sur le rapport d'activité
2022.

Le Conseil Municipal prend acte du présent rapport relatif à la gestion et l'exploitation du
Casino de Besançon par la Société Touristique et Thermale de la Mouillère dans le cadre de la
Concession de Service Public confiée par la Ville de Besançon à cette société.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance, Pour extrait conforme,
La Maire,

M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Conseiller Municipal

Anne VIGNOT
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